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(S)  Boîtiers,  comprenant  une  base  et  un  couvercle  relies  l'un  a  l'autre  par  une  art.culat.on  munis  a  un  aisposim  ae  .em.eiu.  c 
comportant  au  moins  un  élément  mobile  coopérant  avec  des  éléments  fixes  du  couvercle  et  du  boîtier. 

(g)  Uinvention  concerne  des  boîtiers,  en  particulier  des 
boîtiers  pour  conditionner  des  produits  cosmétiques,  munis  1,  66. 
d'un  dispositif  de  fermeture  comportant  un  élément  mobile  >  PI  1  1  1  1  L%  /  62 
constitué  par  un  poussoir  basculant  (5)  en  forme  de  T  dont  la  I J j U J J ê u K f '  
branche  supérieure  comporte  une  barrette  de  manoeuvre  (51)  |  '/  w X ^ 6 1  
faisant  saillie  sur  la  bordure  avant  (Y)  du  couvercle  (1)  en  &  -~   ̂ ~ 
position  de  fermeture  et  à  l'arrière  un  pivot  (53,53')  et  dont  la  ^   ^ ^ ^ ^ p ^ S  
jambe  centrale  est  consituée  par  un  doigt  de  verrouillage  (58)  't  i p T p / . ^ ^  
muni  d'un  moyen  d'  accrochage  (59)  .  L'élément  mobile  coopère  I  -*fH 
avec  des  éléments  fixes  (6)  du  couvercle  comportant  un  ~~\-58 
berceau  avant  (64),  au  moins  une  languette  (51)  et  une  fenêtre  12  A\  y\ 
(61)  et  des  éléments  fixes  de  la  base  (2)  comportant,  un  7  —  ̂   jAl  s-  V 
évidement  (74)  pour  le  doigt  de  verouillage  (58)  et  un  moyen  de  -̂11 
retenue  (73)  complémentaire  du  moyen  d'accrochage  (59)  du  I  L/V^"59 
doigt  (58).  ^ ^ W ^  
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Description 

BOITIERS,  COMPRENANT  UNE  BASE  ET  UN  COUVERCLE  RELIES  L'UN  A  L'AUTRE  PAR  UNE  ARTICULATION 
MUNIS  D'UN  DISPOSITIF  DE  FERMETURE  COMPORTANT  AU  MOINS  UN  ELEMENT  MOBILE  COOPERANT  AVEC 

DES  ELEMENTS  FIXES  DU  COUVERCLE  ET  DU  BOITIER. 

La  présente  invention  concerne  des  boîtiers, 
comprenant  une  base  et  un  couvercle  reliés  l'un  à 
l'autre  par  une  articulation  munis  d'un  dispositif  de 
fermeture  comportant  au  moins  un  élément  mobile 
coopérant  avec  des  éléments  fixes  du  couvercle  et 
du  boîtier.  Ces  boîtiers  peuvent  être  utilisés  pour 
toutes  sortes  de  conditionnement  mais  conviennent 
plus  particulièrement  au  conditionnement  des  pro- 
duits  cosmétiques,  ou  produits  de  maquillage. 

On  connaît  de  nombreux  boîtiers  comportant  une 
base  et  un  couvercle  reliés  l'un  à  l'autre  par  une 
articulation.  Cette  articulation  peut  être  constituée 
par  articulation  cylindrique,  une  charnière,  une 
substance  souple  pouvant  se  plier  ou  tout  dispositif 
analogue  permettant  au  couvercle  de  pivoter  par 
rapport  à  la  base  lors  de  l'ouverture  et  de  la 
fermeture  du  boîtier.  Généralement  dans  une  zone 
éloignée  de  l'articulation,  se  trouve  un  dispositif  de 
fermeture  ou  fermoir.  Dans  la  suite  de  la  demande  on 
désignera  par  avant  du  boîtier  la  partie  comportant  le 
dispositif  de  fermeture  et  par  arrière  le  côté 
comportant  l'articulation. 

On  connaît  de  très  nombreux  dispositifs  de 
fermeture  qui  comportent  des  parties  solidaires 
d'une  part  du  couvercle,  d'autre  part  de  la  base,  se 
faisant  vis  à  vis  et  ayant  des  formes  complémen- 
taires.  Dans  de  nombreux  cas  on  utilise  pour  obtenir 
le  fonctionnement  du  dispositif  de  fermeture  le 
caractère  plus  ou  moins  souple  de  la  matière 
constituant  le  boîtier,  et  par  conséquent  des  parties 
solidaires  du  couvercle  et  de  la  base.  Mais  les 
dispositifs  de  ce  type  utilisés  jusqu'à  présent 
nécessitent  soit  de  décaler  les  doigts  pour  ouvrir  le 
couvercle,  soit  d'appuyer  sur  la  partie  inférieure  ou 
supérieure  du  boîtier.  Dans  ces  cas  le  geste  n'est  ni 
naturel  ni  évident  et  les  utilisateurs  ont  du  mal  à 
comprendre  le  fonctionnement  du  dispositif  pour 
déclencher  l'ouverture. 

Dans  la  demande  de  brevet  français  2  595  663  on 
décrit  un  système  comportant  un  élément  mobile  en 
V  constitué  par  un  poussoir  situé  à  une  extrémité  du 
V  et  faisant  saillie  sur  la  face  supérieure  du  couvercle 
et  und  bras  souple  d'encliquetage  portant  un 
bourrelet  qui  coopère  avec  des  éléments  fixes  du 
boîtier.  L'ouverture  se  fait  donc  par  simple  pression 
verticale  sur  un  poussoir.  Ce  système  de  fermeture 
présente  l'avantage  de  comporter  un  élément  qui 
est  fabriqué  indépendamment  du  boîtier  et  peut 
donc  être  fabriqué  dans  une  substance  différente  de 
celle  du  boîtier,  par  exemple  plus  souple  ou  plus 
résistante  à  l'usure.  Ce  système  présente  cepen- 
dant  quelques  inconvénients  lorsque  les  boîtiers 
doivent  être  stockés  par  superposition  car  le 
poussoir  est  situé  sur  la  partie  supérieure  du 
couvercle. 

La  présente  invention  concerne  un  boîtier  com- 
portant  un  dispositif  de  fermeture  qui  évite  les 
inconvénients  précités  et  qui  allie  les  avantages  d'un 
dispositif  d'ouverture  par  simple  pression  sur  un 

S  poussoir  et  d'un  dispositif  situé  sur  l'avant  du  boîtier. 
D'autre  part  le  dispositif  selon  l'invention  présente 
de  nombreux  autres  avantages  qui  seront  décrits 
par  la  suite. 

La  présente  invention  concerne  un  boîtier  com- 
10  prenant  une  base  et  un  couvercle  reliés  l'un  à  l'autre 

par  une  articulation  muni  d'un  dispositif  de  fermeture 
qui  est  situé  dans  une  zone  éloignée  de  l'articulation 
et  qui  comporte  au  moins  un  élément  mobile 
coopérant  avec  des  éléments  fixes  situés  dans  le 

15  couvercle  et  la  base  du  boîtier,  l'élément  mobile 
comportant  une  barrette  de  manoeuvre  faisant  saillie 
hors  du  boîtier  en  position  de  fermeture,  de  ce 
dernier  caractérisé  par  le  fait  que  : 
-  en  premier  lieu,  l'élément  mobile  est  un  poussoir 

20  basculant  en  forme  de  T  constitué  d'une  oranche 
supérieure  et  d'une  jambe  centrale,  ladite  branche 
supérieure  comportant,  vers  l'avant  du  boîtier,  la 
barrette  de  manoeuvre  faisant  saillie  sur  la  bordure 
avant  du  couvercle  en  position  de  fermeture  et  à 

25  l'arrière,  vers  l'articulation  du  boîtier,  un  pivot,  le  plan 
moyen  de  la  barrette  de  manoeuvre  étant  sensible- 
ment  parallèle  à  l'axe  du  pivot  mais  ne  le  contenant 
pas,  ladite  jambe  centrale  constituée  par  un  doigt  de 
verrouillage  portant  à  son  extrémité  inférieure  un 

30  moyen  d'accrochage  ; 
-  en  deuxième  lieu,  les  éléments  fixes  du  dispositif 
de  fermeture  portés  par  le  couvercle  définissent  sur 
la  bordure  avant  du  couvercle,  une  lumière  de 
passage  de  la  barette  de  manoeuvre  du  poussoir 

35  basculant,  comporent  un  berceau  avant  qui  sup- 
porte  le  pivot  du  poussoir  basculant,  ledit  berceau 
avant  étant  porté  intérieurement  par  la  bordure  avant 
de  couvercle  et  en  outre,  d'une  part  une  butée 
arrière  sur  laquelle  le  poussoir  basculant  vient  en 

40  appui  quand  la  barrette  de  manoeuvre  est  soumise 
à  une  poussée  dirigée  vers  l'intérieur  du  boîtier, 
d'autre  part  au  moins  une  languette  élastique  qui 
s'appuie  sur  le  poussoir  basculant  du  côté  arrière  de 
la  barrette  de  manoeuvre  pour  repousser  ladite 

45  barrette  vers  l'avant  du  boîtier  et  maintenir  le  pivot 
en  appui  sur  son  berceau  avant  ; 
-  en  troisième  lieu,  des  éléments  fixes  du  dispositif 
de  fermeture  situés  sur  la  base  du  boîtier  définissent 
en  évidement  situé  contre  la  bordure  avant  de  la 

50  base  du  boîtier,  ledit  évidement  recevant  le  doigt  de 
verrouillage  quand  le  boîtier  est  en  position  de 
fermeture,  la  paroi  de  l'évidement  perpendiculaire  à 
la  base  du  boîtier  et  située  vers  l'intérieur  de  ce 
dernier  comportant  un  moyen  de  retenue  complé- 

55  mentaire  du  moyen  d'accrochage  du  doigt  de 
verrouillage. 

Selon  la  présente  invention,  les  éléments  fixes  du 
couvercle  comportent  de  préférence  un  berceau 
arrière  permettant  d'immobiliser  en  translation  le 

60  pivot  du  poussoir  basculant,  ledit  pivot  étant 
maintenu  entre  les  berceaux  avant  et  arrière  et 
maintenu  en  appui  sur  le  berceau  avant  par  la 
languette  élastique. 

Z 



Le  moyen  d  accrocnage  au  aoigt  ae  verrouillage 
t  de  préférence  un  cran  délimitant  un  logement 
ncave,  le  moyen  de  retenue  porté  par  la  paroi  de 
videment  de  la  base  du  boîtier  étant  un  bourrelet 
sceptible  de  se  loger  dans  ledit  logement 
mcave. 
Les  éléments  fixes  du  couvercle  comportent  de 
éférence  deux  languettes  élastiques  disposées 
métriquement  par  rapport  à  la  butée  arrière  sur 
quelle  le  poussoir  basculant  vient  en  appui. 
Le  pivot  du  poussoir  basculant  est  constitué  de 
éférence  par  deux  tourillons  séparés  par  un 
éplat,  le  berceau  avant  situé  dans  le  couvercle 
ant  constitué  de  deux  demi-berceaux  supportant 
s  deux  tourillons. 
Le  berceau  arrière  faisant  partie  des  éléments 
:es  du  couvercle  est  de  préférence  constitué  par 
îe  plaque  sensiblement  parallèle  au  plan  moyen  de 
lumière  de  la  bordure  avant  du  couvercle,  ladite 

aque  comportant  une  échancrure  à  sa  partie 
férieure. 
La  butée  arrière  sur  laquelle  le  poussoir  basculant 

ent  en  appui  comporte  de  préférence  une  surface 
Dlique  complémentaire  d'une  portée  oblique  de  la 
arrette  de  manoeuvre,  ladite  portée  oblique  venant 
t  contact  avec  ladite  surface  oblique  lorsque  la 
arrette  de  manoeuvre  est  à  l'extrémité  de  sa  course 
'enfoncement  dans  le  boîtier. 
Le  poussoir  basculant  comporte  de  préférence 

ur  le  côté  arrière  de  la  barrette  de  manoeuvre  et  au 
roit  de  la  (ou  des)  languette(s)  élastiques,  une 
urface  sensiblement  plane  sur  laquelle  la  (ou  les) 
inguette(s)  prennent  appui  lorsque  la  barrette  de 
lanoeuvre  est  dans  la  position  de  fermeture  du 
oîtier. 
La  face  avant  de  la  barrette  de  manoeuvre  a  une 

Drme  plane,  oblique  ou  convexe  qui  s'adapte  à  la 
ordure  avant  du  couvercle  sur  laquelle  elle  fait 
aillie. 

L'élément  mobile  selon  la  présente  invention  est 
le  préférence  une  pièce  unique  obtenue  par 
noulage  d'une  matière  plastique.  Cette  matière 
ilastique  peut  être  différente  de  celle  constituant  les 
iléments  fixes.  La  matière  plastique  est  en  particu- 
ier  une  substance  de  grande  dureté  tel  que  des 
îopolymères  styrène-anhydride  maleique. 

Le  dispositif  de  fermeture  selon  l'invention  pré- 
;ente  de  nombreux  avantages.  Il  permet  une 
compréhension  immédiate  du  système  de  fermeture 
Dar  l'usager.  En  effet  pour  déverrouiller  le  boîtier,  il 
suffit  d'appuyer  sur  un  poussoir  apparent  situé  sur  la 
Dartie  avant  du  couvercle.  D'autre  part  grâce  à 
'action  des  languettes  qui  font  ressort  le  verrouil- 
age  se  fait  automatiquement  dès  qu'on  referme  le 
couvercle.  Le  mouvement  du  poussoir  basculant  a 
une  cinématique  rationnelle  car  il  pivote  autour  d'un 
axe.  On  peut  en  ajustant  la  longueur  du  doigt  de 
verrouillage  facilement  maîtriser  la  souplesse  de 
fonctionnement  qui  varie  suivant  l'épaisseur  des 
boîtiers. 

Pour  mieux  faire  comprendre  la  présente  inven- 
tion  on  va  décrire  ci-après  à  titre  purement  illustratif 
et  non  limitatif  un  mode  de  réalisation  représenté  sur 
les  dessins  annexés. 

La  figure  1  est  une  vue  en  coupe  d'un  boîtier 

oui  1  ,fc  ,w  r~  — 
l'invention. 

La  figure  2  est  une  vue  de  dessus  d'un  boîtier 
selon  l'invention. 

La  figure  3  est  une  vue  en  perspective  des 
éléments  fixes  situés  dans  la  base  du  boîtier. 

La  figure  4  est  une  vue  en  perspective  vue  par 
en-dessous  des  éléments  fixes  situés  dans  le 
couvercle  du  boîtier. 

La  figure  5  est  une  vue  en  perspective  du 
poussoir  basculant. 

La  figure  6  est  une  vue  selon  VI  -  VI  des 
éléments  fixes  situés  dans  le  couvercle  du 
boîtier. 

;  La  figure  7  est  une  vue  en  coupe  selon  VII  -VII 
du  dispositif. 

La  figure  8  est  une  vue  en  coupe  selon 
VIII  -  VIII  du  dispositif  de  fermeture  montrant  la 
phase  d'introduction  de  l'élément  mobile, 

i  La  figure  9  est  une  vue  selon  IX  -  IX  du 
dispositif  de  fermeture  en  position  fermée 

La  figure  10  est  une  vue  selon  IX  -  IX  du 
dispositif  de  de  fermeture  en  position  d'ouver- 
ture. 

r  Comme  illustré  sur  la  figure  1  le  boîtier  comporte 
à  sa  partie  dite  supérieure  un  couvercle  1  et  à  sa 
partie  dite  "inférieure"  une  base  2  reliés  du  côté  (dit 
par  la  suite  "arrière")  par  une  articulation  3  autour  de 
laquelle  le  couvercle  1  peut  pivoter  autour  de  la 

1  base  2  lors  de  l'ouverture  et  de  la  fermeture  du 
boîtier.  Le  boîtier  peut  être  de  forme  quelconque  : 
rectangulaire,  carrée,  ronde,  ovale,  etc..  L'articula- 
tion  3  peut  être  une  charnière  comme  représenté  sur 
la  figure  annexée  mais  également  tout  dispositif 

5  connu  permettant  au  couvercle  de  pivoter  par 
rapport  à  la  base.  Sur  le  côté  du  boîtier  le  plus 
éloigné  de  l'articulation  3  (dit  par  la  suite  côté 
"avant")  se  trouve  le  dispositif  de  fermeture  4.  Ce 
dispositif  de  fermeture  4  comprend  comme  élément 

0  mobile  un  poussoir  basculant  5  associé  à  des 
éléments  fixes  6  situés  dans  le  couvercle  1  du  boîtier 
et  à  des  éléments  7  situés  dans  la  base  2  du  boîtier. 
Les  éléments  fixes  6  et  7  se  font  vis  à  vis  de  façon  à 
pouvoir  coopérer  avec  le  poussoir  basculant  5.  Dans 

<5  la  description  donnée  ci-dessous  le  dispositif  4  est 
décrit  en  position  de  fermeture.  Le  poussoir  bascu- 
lant  5  a  la  forme  d'un  T  constitué  d'une  branche 
supérieure  et  d'une  jambe  centrale.  La  branche 
supérieure  du  T  comporte  à  l'avant  une  barrette  de 

10  manoeuvre  51  faisant  saillie  sur  la  bordure  avant  Y 
du  couvercle.  Cette  barrette  de  manoeuvre  51  peut 
comporter  à  l'avant  une  surface  plane  comme 
représenté  sur  les  figures  8  à  10  ou  comporter  une 
surface  oblique  52  comme  représenté  sur  la  figure  5 

55  pour  s'adapter  à  la  forme  de  la  bordure  avant  1'  du 
couvercle.  Elle  pourrait  également  comporter  une 
surface  convexe.  Selon  le  mode  de  réalisation 
représenté  sur  la  figure  5  à  l'arrière  de  la  branche 
supérieure  se  trouvent  disposés  un  pivot  qui  est 

60  constitué  de  deux  tourillons  53  et  53'.  Ils  sont 
séparés  par  un  méplat  57.  Les  tourillons  53,  53'  sont 
du  côté  de  la  jambe  centrale  reliés  à  la  barrette  de 
manoeuvre  51  par  une  surface  inclinée  continue.  Du 
côté  opposé  ils  sont  reliés  par  un  plan  oblique  54  et 

65  un  plan  sensiblement  parallèle  à  la  jambe  centrale  du 
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T  55.  Entre  le  plan  55  et  les  deux  tourillons  53,  53'  se 
trouve  une  gorge  56  sensiblement  parallèle  à  la  barre 
du  T.  Les  deux  tourillons  53,  53'  sont  fixés  à  la  barre 
du  T  par  une  surface  aussi  faible  que  possible  mais 
cependant  suffisante  pour  assurer  une  résistance 
mécanique  convenable.  Selon  un  autre  mode  de 
réalisation  le  pivot  ne  comporte  pas  de  méplat.  La 
jambe  centrale  du  T  est  constituée  par  un  doigt  de 
verrouillage  58  sensiblement  disposé  selon  l'axe  de 
symétrie  du  poussoir  basculant  5.  Ce  doigt  de 
verrouillage  58  a  une  forme  allongée  parallélépipédi- 
que  ou  cylindrique.  Il  est  muni  à  sa  partie  la  plus 
éloignée  de  la  barre  supérieure  du  T  d'un  moyen 
d'accrochage  59  qui  est  un  cran  délimitant  un 
logement  concave. 

Les  éléments  fixes  du  système  de  fermeture  6 
situés  dans  le  couvercle  1  sont  plus  particulièrement 
illustrés  sur  les  figures  4,  6  et  7.  Ils  définissent  sur  la 
bordure  avant  1'  du  couvercle  une  lumière  61  dans 
laquelle  passe  la  barrette  51  faisant  saillie  sur  la 
bordure  avant  1'  du  couvercle.  Cette  lumière  est 
limitée  côté  supérieur  du  couvercle  par  un  rebord  62 
et  latéralement  par  deux  cloisons.  Le  rebord  infé- 
rieur  est  limité  par  une  barre  parallélépipédique  63  à 
chaque  extrémité  de  laquelle  se  trouve  un  demi-ber- 
ceau  avant  64,  64'.  Selon  un  autre  mode  de 
réalisation  le  rebord  inférieur  peut  être  constitué  sur 
toute  sa  longueur  par  le  berceau.  Ces  deux 
demi-berceaux  comportent  successivement  en  par- 
tant  de  la  face  avant  du  boîtier  un  plan  parallèle  à  la 
surface  du  couvercle  64a,  64'a,  un  plan  incliné  64b, 
64'b  et  une  surface  plane  64c,  64'c.  L'ensemble 
formé  par  le  plan  incliné  64b,  64'b  et  le  plan  64c,  64'c 
pourrait  être  remplacé  par  une  surface  concave.  Les 
tourillons  53  et  53'  reposent  sur  les  plans  inclinés 
64b,  64'b  et  sur  le  plan  64c,  64'c. 

Dans  un  plan  sensiblement  perpendiculaire  à  la 
partie  supérieure  du  couvercle  1  sont  situées  deux 
languettes  65,  65'  fixées  à  l'intérieur  de  la  partie 
supérieure  du  couvercle  2.  Elles  sont  sensiblement 
symétriques  par  rapport  au  plan  médian  perpendicu- 
laire  au  couvercle  de  la  lumière  de  passage  61.  Ces 
languettes  sont  de  faible  épaisseur  de  façon  à  avoir 
une  certaine  élasticité.  Elles  s'appuient  sur  le  plan  55 
sensiblement  parallèle  à  la  jambe  centrale  du  T  du 
poussoir  basculant.  Une  butée  arrière  66  est  fixée  en 
arrière  des  languettes  65,  65'.  Elle  a  le  même  plan 
médian  perpendiculaire  à  la  surface  du  couvercle 
que  la  lumière  61  .  La  butée  arrière  66  a  selon  le  mode 
de  réalisation  illustré,  en  section  perpendiculaire  à  la 
surface  supérieure  du  couvercle  2  une  forme  de 
trapèze  rectangle,  le  petit  côté  étant  situé  vers  le  bas 
(c'est-à-dire  côté  base  du  couvercle)  et  le  côté 
incliné  67  vers  l'avant. 

Derrière  les  languettes  65,  65'  et  la  butée  arrière 
66  se  trouve  un  berceau  arrière  68  qui  selon  le  mode 
de  réalisation  représenté  est  constitué  par  une 
plaque  fixée  à  la  partie  intérieure  de  la  surface  du 
couvercle  2.  Le  berceau  68  est  muni  d'une  échan- 
crure  qui  selon  le  mode  de  réalisation  représenté  est 
rectangulaire.  Le  berceau  68  pourrait  selon  un  autre 
mode  de  réalisatiopn  être  constitué  de  deux  demi- 
berceaux  symétriquement  disposés.  Les  tourillons 
53,  53'  viennent  s'appuyer  sur  le  berceau  arrière  68 
ce  qui  permet  de  les  immobiliser  en  translation. 

Les  éléments  fixes  du  dispositif  situés  dans  le  bas 
du  boîtier  2  sont  plus  particulièrement  représentés 
sur  la  figure  3.  Ces  éléments  forment  un  évidement 
74  délimité  par  la  surface  de  fond  de  la  base  2  du 

5  boîtier,  par  sa  paroi  avant  71  et  par  une  cloison 
partielle  72  située  plus  en  arrière.  Cette  cloison  72 
ménage  un  espace  entre  sa  partie  inférieure  et  la 
surface  intérieure  de  la  base  du  boîtier.  A  la  partie 
inférieure  de  la  cloison  72  se  trouve  un  bourrelet  73 

10  ayant  une  forme  complémentaire  de  celle  de  cran 
d'accrochage  59. 

Pour  ouvrir  le  boîtier  on  pousse  sur  la  barrette  de 
manoeuvre  51  du  poussoir  basculant  5.  Ce  dernier 
bascule  en  tournant  autour  des  tourillons  53  et  53'. 

15  En  effet  ceux-ci  pivotent  sur  les  surfaces  inclinées 
64b,  64'b  et  les  surfaces  planes  64c  et  64'c  des 
demi-berceaux  avant  64  et  64'  et  sur  le  berceau 
arrière  68  jusqu'à  ce  que  le  plan  oblique  54  du 
poussoir  basculant  vienne  en  contact  avec  le  côté 

20  incliné  avant  67  de  la  butée  arrrière  66.  Simultané- 
ment  les  languettes  élastiques  65  et  65'  sont 
repoussées  vers  l'arrière  le  doigt  de  verrouillage  58 
se  déplace  vers  l'avant  dans  l'évidement  74  et  le  cran 
d'accrochage  59  se  dégage  du  bourrelet  73.  Le  doigt 

25  de  verrouillage  peut  alors  sortir  entièrement  du 
logement  74  et  l'ouverture  du  boîtier  est  complète. 
Lors  de  la  fermeture  du  boîtier  le  verrouillage  se  fait 
automatiquement  dès  que  le  doigt  de  verrouillage  58 
est  dans  le  logement  74  car  les  languettes  élastiques 

30  65,65'  font  ressort  et  en  appuyant  sur  la  surface  55 
repoussent  le  poussoir  basculant  5  dans  sa  position 
de  fermeture. 

Le  montage  du  système  de  fermeture  est  très 
simple.  On  introduit  le  poussoir  basculant  5  par  la 

35  lumière  61.  Le  méplat  57  ménagé  entre  les  deux 
tourillons  permet  le  passage  du  poussoir  bascu- 
lant  5  au  niveau  de  la  butée  arrière  66.  De  plus 
l'échancrure  rectangulaire  69  du  berceau  68  permet 
le  passage  et  le  basculement  du  doigt  de  verrouil- 

40  lage  58  dans  l'évidement  central  74. 
Le  poussoir  basculant  5  est  selon  le  mode  de 

réalisation  représenté  sur  les  figures  annexées  une 
pièce  unique  qui  peut  facilement  être  préparée  par 
tout  procédé  classique  de  moulage  d'une  matière 

45  plastique.  Les  éléments  fixes  6  du  couvercle  et  les 
éléments  fixes  7  de  la  base  du  boîtier  peuvent 
également  facilement  être  préparés  par  moulage  en 
même  temps  que  le  couvercle  du  boîtier.  Il  suffit  de 
prévoir  dans  les  moules  des  tiroirs  de  forme 

50  convenable. 

Revendications 

55  1  -  Boîtier  comprenant  une  base  (1)  et  un 
couvercle  (2)  reliés  l'un  à  l'autre  par  une 
articulation  (3)  munie  d'un  dispositif  de  ferme- 
ture  (4)  qui  est  situé  dans  une  zone  éloignée  de 
l'articulation  et  qui  comporte  au  moins  un 

60  élément  mobile  (5)  coopérant  avec  des  élé- 
ments  fixes  (6,7)  situés  dans  le  couvercle  et  la 
base  du  boîtier,  l'élément  mobile  comportant 
une  barrette  de  manoeuvre  (51)  faisant  saillie 
hors  du  boîtier  en  position  de  fermeture  de  ce 

65  dernier,  caractérisé  par  le  fait  que  : 

4 
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-  en  premier  lieu,  l'élément  mobile  est  un 
poussoir  basculant  (5)  en  forme  d'un  T  consti- 
tué  d'une  branche  supérieure  et  d'une  jambe 
centrale,  ladite  branche  supérieure  comportant, 
vers  l'avant  du  boîtier  la  barrette  de  manoeuvre 
faisant  saillie  sur  la  bordure  avant  du  couvercle 
en  position  de  fermeture  et  à  l'arrière,  vers 
l'articulation  du  boîtier,  un  pivot  (53,53'),  le  plan 
moyen  de  la  barrette  de  manoeuvre  étant 
sensiblement  parallèle  à  l'axe  du  pivot  mais  ne 
le  contenant  pas,  ladite  jambe  centrale  consti- 
tuée  par  un  doigt  de  verrouillage  (58)  portant  à 
son  extrémité  inférieure  un  moyen  d'accro- 
chage  (59)  ; 
-  en  deuxième  lieu,  les  éléments  fixes  (6)  du 
dispositif  de  fermeture  portés  par  le  couvercle 
définissent  sur  la  bordure  avant  (1')  du  couver- 
cle,  une  lumière  de  passage  (61)  de  la  barrette 
de  manoeuvre  (51)  du  poussoir  basculant  (5), 
comportent  un  berceau  avant  (64,64')  qui 
supporte  le  pivot  (53,53')  du  poussoir  basculant 
(5),  ledit  berceau  avant  (64,64')  étant  porté 
intérieurement  par  la  bordure  avant  du  couver- 
cle  et  en  outre,  d'une  part  une  butée  arrière  (66) 
sur  laquelle  le  poussoir  basculant  (5)  vient  en 
appui  quand  la  barrette  de  manoeuvre  (51)  est 
soumise  à  une  poussée  dirigée  vers  l'intérieur 
du  boîtier,  d'autre  part  au  moins  une  languette 
élastique  (65,65')  qui  s'appuie  sur  le  poussoir 
basculant  (5)  du  côté  arrière  de  la  barrette  de 
manoeuvre  (51)  pour  repousser  ladite  barrette 
(51  )  vers  l'avant  du  boîtier  et  maintenir  le  pivot 
(53,53')  en  appui  sur  son  berceau  avant 
(64,64')  ; 
-  en  troisième  lieu,  des  éléments  fixes  (7)  du 
dispositif  de  fermeture  situés  sur  la  base  (2)  du 
boîtier  définissent  un  évidement  (74)  situé 
contre  la  bordure  avant  de  la  base  (2)  du  boîtier, 
ledit  évidement  (74)  recevant  le  doigt  de 
verrouillage  (58)  quand  le  boîtier  est  en  position 
de  fermeture,  la  paroi  de  l'évidement  perpendi- 
culaire,  à  la  base  du  boîtier  et  située  vers 
l'intérieur  de  ce  dernier  comportant  un  moyen 
de  retenue  (73)  complémentaire  du  moyen 
d'accrochage  (59)  du  doigt  de  verrouillage  (58). 

2  -  Boîtier  selon  la  revendication  1  ,  caracté- 
risé  par  le  fait  que  les  éléments  fixes  (6)  du 
couvercle  comportent  de  préférence  un  ber- 
ceau  arrière  (68)  permettant  d'immobiliser  en 
translation  le  pivot  (53,53')  du  poussoir  bascu- 
lant  (5),  ledit  pivot  (53,53')  étant  maintenu  entre 
les  berceaux  avant  (64,64')  et  arrière  (68)  et 
maintenu  en  appui  sur  le  berceau  avant  (64,64') 
par  la  languette  élastique  (65,65'). 

3  -  Boîtier  selon,  les  revendications  1  ou  2, 
caractérisé  par  le  fait  que  le  doigt  de  verrouil- 
lage  est  un  cran  (59)  délimitant  un  logement 
concave,  le  moyen  de  retenue  (73)  porté  par  la 
paroi  de  l'évidement  (74)  de  la  base  (2)  du 
boîtier  étant  un  bourrelet  susceptible  de  se 
loger  dans  ledit  logement  concave. 

4  -  Boîtier  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  à  3,  caractérisé  par  le  fait  que  les 
éléments  fixes  (6)  du  couvercle  comportent  de 
préférence  deux  languettes  (65,65')  élastiques 

disposées  symétriquement  par  rapport  à  la 
butée  arrière  (66)  sur  laquelle  le  poussoir 
basculant  (5)  vient  en  appui. 

5  -  Boîtier  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
5  dications  1  à  4,  caractérisé  par  le  fait  que  le 

pivot  du  poussoir  basculant  est  constitué  de 
préférence  par  deux  tourillons  (53,53')  séparés 
par  un  méplat  (57),  le  berceau  avant  situé  dans 
le  couvercle  étant  constitué  de  deux  demi-ber- 

10  ceaux  (64,64')  supportant  les  deux  tourillons 
(53,53'). 

6  -  Boîtier  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  à  5,  caractérisé  par  le  fait  que  le 
berceau  arrière  (68)  faisant  partie  des  éléments 

15  fixes  (6)  du  couvercle  est  constitué  par  une 
plaque  sensiblement  parallèle  au  plan  moyen  de 
la  lumière  (61)  de  la  bordure  avant  (1')  du 
couvercle  (1),  ladite  plaque  comportant  une 
échancrure  (69)  à  sa  partie  inférieure. 

20  7  -  Boîtier  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  à  6,  caractérisé  par  le  fait  que  la 
butée  arrière  (66)  sur  laquelle  le  poussoir 
basculant  vient  en  appui  comporte  de  préfé- 
rence  une  surface  oblique  (67)  complémentaire 

25  d'une  portée  oblique  de  la  barrette  de  manoeu- 
vre,  ladite  portée  oblique  venant  en  contact 
avec  ladite  surface  oblique  lorsque  la  barrette 
de  manoeuvre  est  à  l'extrémité  de  sa  course 
d'enfoncement  dans  le  boîtier. 

30  8  -  Boîtier  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  à  7,  caractérisé  par  le  fait  que  le 
poussoir  basculant  (5)  comporte  de  préférence 
sur  le  côté  arrière  de  la  barrette  de  manoeuvre 
et  au  droit  de  la  (ou  des)  languette(s)  élasti- 

35  ques,  une  surface  sensiblement  plane  (55)  sur 
laquelle  la  (ou  les)  languette(s)  (65,65')  pren- 
nent  appui  lorsque  la  barrette  de  manoeuvre  est 
dans  la  position  de  fermeture  du  boîtier. 

9  -  Boîtier  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
40  dications  1  à  8,  caractérisé  par  le  fait  que  la  face 

avant  de  la  barrette  de  manoeuvre  (51)  a  une 
forme  plane,  oblique  ou  convexe  qui  s'adapte  à 
la  bordure  avant  (1')  du  couvercle  sur  laquelle 
elle  fait  saillie. 

45  10  -  Boîtier  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  7  à  9,  caractérisé  par  le  fait  que 
l'élément  mobile  selon  la  présente  invention  est 
une  pièce  unique  obtenue  par  moulage  d'une 
matière  plastique. 
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